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ORGANIGRAMME DU PERSONNEL EN 2022 
 

En octobre 2022 M. Vincent MICHAUX a remplacé Mme Isabelle FREAL au poste de cadre éducatif. Elle a 
occupé sur la fin de l'année un poste de cheffe de projet. 
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Rapport moral de la Présidente 

Catherine LABBÉ 

 

ANNEE DE CHANGEMENT 

Je tiens tout d’abord à vous rassurer : pas dans les objectifs d’Icare qui sont et resteront d’accueillir des 

personnes souffrant de handicap psychique et de leur permettre, grâce à l’entourage de l’équipe éducative, 

de vivre un jour en autonomie dans un logement ordinaire. 

Pourquoi une année de changement ? 

Premièrement parce que le Directeur qui a œuvré pour Icare pendant vingt-six ans, est parti en retraite. Ce 

n’est bien entendu pas une nouvelle de dernière minute et nous nous y étions préparés par la recherche de 

la bonne personne pour lui succéder.  

Nous l’avons trouvée et nous avons accueilli avec foi Madame Frédérique PAGE. 

Nous avons découvert, au détour d’évènements graves qui nous ont été révélés, une personne de caractère, 

forte dans l’adversité, pleine d’abnégation qui a cru en Icare, en son modèle et qui a mis toute son énergie à 

s’imprégner des us et coutumes d’accompagnement des personnes accueillies à Icare. Je l’en félicite. 

Et toute l’équipe éducative a fait corps autour de la nouvelle directrice et je les en remercie. 

Deuxièmement : la cheffe de service, après des atermoiements, a choisi de partir vers d’autres horizons. 

Nous comprenons, à défaut d’admettre, que ce tandem de direction, soit devenu, au fil du temps, 

inséparable. 

Nous savons qu’elle a trouvé une autre voie et nous lui souhaitons bonne chance. 

Pas besoin de chercher bien loin un remplaçant puisque, dans les forces vives d’Icare, Vincent avait été initié 

à la fonction de chef de service par la partante, alors qu’il préparait le diplôme adéquat qu’il a obtenu. 

Félicitations 

Voilà pour la nouvelle tête d’Icare. 

Mais que ferait la tête sans le corps. Une équipe forte qui a subi de plein fouet le changement et découvert 

une autre méthode de management. Avec bonheur je l’espère  

Quel qu’ait été leur état d’âme, ils ont toujours su garder leur conscience professionnelle pour les résidents 

avec de l’entraide en cas de besoin. 

 

Année de changement encore ; que dis-je ? de bouleversements du fait des grands travaux de réhabilitation 

des bâtiments qui en avaient fort besoin et qui viennent enfin de commencer... avec de nombreux 

désagréments dus à des coups de pelle malencontreux, par exemple. 

Là encore, tout le personnel est à l’écoute afin que les résidents subissent le moins possible les aléas des 

travaux. 
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Année de changement encore et toujours car, au Verger, la maison libérée par l’ancien directeur a été louée. 

Ce locataire, artiste peintre, par son enthousiasme communicatif pour ne pas dire sa fougue, va faire vivre 

sinon vibrer ce lieu et procurer aux cinq résidents une autre activité, artistique, s’ils le souhaitent bien sûr. 

Toujours au Verger, le dossier « Aide à la Vie Partagée » a été accepté et ce financement permet à un AMP 

d’Icare de partager son travail entre les deux lieux et de s’épanouir dans de nouvelles responsabilités. 

Alors comment cela se passent tous ces changements ? 

Ces périodes ne sont pas toujours aisées. Même à Icare, nous avons depuis quelques mois des vents 

contraires pour ne pas dire une opération de sabotage. A l’instar des grands navigateurs, nous bravons les 

vagues de la tempête et poursuivons notre route dans le même esprit, au service des personnes en difficulté 

psychique. 

A cette occasion, nous nous sommes aperçus, au niveau du Conseil d’Administration, que nous 

méconnaissions la réalité terrain du personnel d’Icare. Nous avons donc en projet  de resserrer nos liens par 

des rencontres dont la périodicité sera à définir. 

Nous avons également la volonté et le souhait d’accueillir de nouvelles personnes au Conseil d’administration 

car nous enregistrons cette année un certain nombre de démissions par manque de disponibilité pour les 

uns ou âge pour les autres. 

Et bien entendu, nous allons aussi consacrer notre énergie au soutien de la nouvelle directrice pour qu’elle 

puisse prendre pleinement son poste. 

En résumé, nous avons cru en Icare, nous y croyons toujours et plus que jamais nous poursuivons notre route 

dans le même esprit. 

Bravo à Icare pour le travail accompli et Vive Icare pour l’Avenir. 

 

Catherine LABBÉ 

Présidente 
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Edito de la nouvelle directrice 

Frédérique PAGE 

Le temps de la transmission étant venu, je suis arrivée courant de cet automne 2022, sur des temps dédiés, 

afin de prendre mes nouvelles fonctions et assurer une continuité de service. 

Je remercie la présidente, Mme Catherine LABBE et son conseil d’administration de m’avoir accordé leur 

confiance pour reprendre la suite d’une expérience de presque trente ans assurée par l’ancien directeur M. 

Pascal SOLOGNY. 

Je fus accueillie cet automne par l’ensemble du personnel, sur des temps choisis, ne prenant officiellement 

mes fonctions qu’au 1er janvier 2023. Chacun s’est rendu disponible et prêt à partager son expérience, tout 

se demandant quelle personne je pouvais être ? 

Une transition qui arrive dans la même temporalité que de nombreux autres changements, comme les 

travaux de rénovation des bâtiments, une modification de la tarification de l’établissement… 

Le défi pour moi sera d’assurer la continuité, tout en prenant en compte ces changements importants, qui 

peuvent inquiéter. J’ai la chance d’avoir bénéficié du soutien indéfectible du CA, des cadres en place et des 

équipes qui sont en pleine maîtrise du projet d’Icare. 

Ces temps de transmission de quelques mois furent l’occasion de nous « apprendre les uns les autres ». Je 

salue l’accueil que chacun des membres du personnel m’a réservé. Cette volonté d’échange, de transmettre 

afin que le projet « Icare » soit dans la continuité dans l’intérêt des résidents. Résidents qui eux aussi, m’ont 

réservé un accueil chaleureux. 

J’ai découvert ce projet lors de mon entretien d’embauche et je fus totalement convaincue par son 

originalité. Icare est une institution établie et novatrice. 

Icare se voulait déjà, lors de sa création dans une société inclusive. Une institution qui regarde ses résidents 

en tant qu’individu sans les enfermer dans une pathologie. Une institution qui prend en compte l’humain 

dans son ensemble pour l’accompagner vers plus d’autonomie. Une prise en charge singulière et spécifique 

pour chacun, qui est gage de réussite pour ses résidents. 

Ce rapport d’activité est le fruit d’une collaboration avec de l’ensemble du personnel, n’ayant pas été 

présente sur la totalité de l’année 2022. Je les en remercie pour cet apport. 

Je nous souhaite, que cette année 2023 soit l’occasion d’une collaboration CA-direction-équipe, afin 

d’assurer la continuité de service pour le bien-être des résidents, mais aussi que nous fassions des 

changements une opportunité pour améliorer nos actions auprès des résidents et notre qualité de vie au 

travail. 
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La Résidence Icare en 2022 

 

 

 

La Résidence Icare est autorisée et financée  
par le Conseil Départemental de la Côte d’Or 
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Les services administratifs et généraux 

 
Si les métiers exercés au sein des services administratifs et généraux ne sont pas pour chacun d’eux « le cœur 

de métier » de l’accompagnement socio-éducatif, en revanche, ils sont bien au cœur de notre métier et de 

notre projet institutionnel. 

Nous pouvons faire le lien avec le terme de « fonctions support » pour désigner les services administratifs, 

comptables, techniques, logistiques, d’entretien… Ici, les fonctions support, le sont aussi au service des 

résidents. 

En effet, quand le service éducatif est « au service » des personnes accueillies, les services administratifs et 

généraux sont « au service » de tous : personnels et personnes accueillies. 

Nous ne pouvons pas imaginer être pleinement au service des personnes accueillies sans une organisation 

support qui offre les meilleures conditions de fonctionnement : les protocoles administratifs, sanitaires, 

techniques, règlementaires, les missions d’entretien des locaux, des équipements techniques, la gestion 

administrative et financière, malgré leur complexité et leur nombre croissant, sont d’autant plus 

« silencieux » et fluides qu’ils sont efficaces et exercés dans une juste mesure et avec compétence. 

A Icare, il faut souligner que les services administratifs et généraux participent pleinement à l’esprit du projet 

d’établissement. Ils l’ont parfaitement investi, au point qu’ils ont souhaité bénéficier de réunions d’analyse 

de la pratique pour réfléchir à leur implication personnelle, auprès des résidents et qu’ils ont questionné leur 

participation professionnelle et leur implication personnelle au sein de l’association du Bistrot d’Icare. C’est 

à ce prix que l’institution vise une plus grande humanité. 

Face à leur implication grandissante dans le dispositif institutionnel, la question de la participation des 

personnels des services généraux aux médiations collective a donc été orientée du côté à leur qualité 

statutaire de membres de l’Association du Bistrot d’Icare. 

Cet investissement passe également par des périodes de formation et d’amélioration de leurs compétences. 

Répondre à cette question a supposé de clarifier les rôles et les fonctions de chacun et de trouver la juste 

mesure de leur participation.  

En effet, si leur participation est nécessaire à la cohérence du dispositif institutionnel, elle ne doit pas 

conduire à une limitation des tâches qui sont liées à leurs métiers respectifs et nécessaires au bon 

fonctionnement de l’établissement. 
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La formation continue : Formation du personnel en 2022 

Ouvrier d’entretien Recyclage SST – AIST  PLAN 

Aide médico-
psychologique 

Recyclage SST – AIST PLAN 

Aide médico-
psychologique 

La connaissance des règles d’hygiène 
alimentaire – IRFA 

Collective OPCO 

Cadre éducatif 

Colloque : la clinique des groupes et des 
institutions face au dérèglement des cadres 
institutionnels, organisationnels, culturels, 
naturels…TRANSITION 

PLAN 

Cadre éducatif 
7ème journée de Santé Mentale et 
Communautés : soigner le collectif  

PLAN 

Directeur 
7ème journée de Santé Mentale et 
Communautés : soigner le collectif 

PLAN 

Cadre administratif 
DSN – Etablir la déclaration et sécurisé ses 
pratiques - CEGOS 

PLAN 

 Montage et analyse de l’ERPD – ACTIF PLAN 

Educatrice Bilan de compétence – CO Agir PLAN 

Educateur 
Manager d’organisme à vocation sociale et 
culturelle – CNAM 

Fonds mutualisés 

Assistante de direction 
Sensibilisation à la psychopathologie et à la 
psycho gérontologie -IRFA 

Collective OPCO 

 Sophrologie – Académie de sophrologie 
PLAN et fonds 
mutualisés 

Educatrice 
Génogramme – Travail transgénérationnel – 
L’ANCRE 

PLAN 

 

Une formation collective : Dynamique de transmission et dynamiques institutionnelles avec 
Transition – Intervenants Georges GAILLARD et Khedidja BENARAD. 
 
Notre budget formation est depuis toujours systématiquement intégralement valorisé pour permettre au 
plus grand nombre de bénéficier de la formation continue. 

Les formations qualifiantes sont favorisées dans toute la mesure du possible car l’accès à des qualifications 
d’un niveau supérieur constitue l’une des voies possibles pour accéder à une autre compétence, changer de 
fonction voire d’horizon professionnel (1 chef de service éducatif et 1 Conseiller Technique au CREAI). Ainsi, 
au cours de son existence, Icare a pu permettre : 

➢ 3 diplômes d’Educateur Spécialisé (2 moniteurs-éducateurs - 1 aide médico-psychologique) , 
➢ 1 formation d’Educateur Technique Spécialisé (1 aide médico-psychologique), 
➢ 1 diplôme de Moniteur Educateur (1 aide médico-psychologique), 
➢ 1 CAFERUIS (1 éducateur spécialisé), 
➢ 4 Masters de Manager d’Organisme à Vocation Sociale ou Culturelle du CNAM (chef de service 

éducatif - directeur - 2 éducateurs spécialisés), 
➢ 1 Master de Psychologie clinique (chef de service éducatif). 

Les formations collectives sur site (qui fédèrent autour du projet) ont lieu autant que possible chaque année 

Accueil de stagiaires  

➢ 1 stagiaire AES du 29 novembre 2021 au 22 avril 2022 
➢ 1 stagiaire ES du 25 avril 2022 au 5 novembre 2022 
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Le service éducatif en 2022 

2022 a été une année très particulière du fait d’une restructuration de l’équipe des cadres : le départ en 

retraite du directeur, Pascal Sologny, son remplacement imminent par Frédérique Page, le changement de 

poste d’Isabelle Fréal de cheffe du service éducatif à celui de chargée de projet et mon arrivée en octobre 

2022 sur le poste de chef du service éducatif et plus personnellement la poursuite de ma formation de 

« manager des organismes à vocation sociale et culturelle en économie sociale et solidaire » au CNAM 

Bourgogne-Franche comté.  

S’ajoute à ses mouvements, l’arrivée tant redoutée ou attendue de travaux gigantesques qui affecteront la 

vie de ceux qui vivent et qui travaillent à la Résidence Icare. Bref, beaucoup d’éléments vecteurs 

d’inquiétudes, d’inconnues, de nouveautés...  

 

Pour ma part, j’aspire depuis quelques années à prendre place sur un poste à responsabilités. Ce poste de 

chef de service à la Résidence Icare représente pour moi une belle opportunité à un moment clé de la vie 

notre établissement. Représenter institutionnellement une équipe à laquelle j’ai appartenu et dont je 

connais l’implication, les valeurs et la rigueur est une chance. Accueillir notre nouvelle directrice à cette place 

est aussi une chance puisque les liens de travail que je tisserai avec elle dans le cadre de l’équipe de Direction 

seront certainement riches, formateurs et constructifs. J’aimerais veiller avec elle et les équipes à soigner 

l’esprit d’Icare sans nous interdire d’avancer et d’inventer.  

 

Mon arrivée sur ce poste a été l’occasion d’un travail de transmission soutenu entre Isabelle Fréal et moi, 

travail qui m’a guidé sur les missions dévolues à ce poste tant sur la forme que sur le fond.  

Je propose de faire ici une présentation rapide des diverses tâches qui constituent le travail quotidien du chef 

de service à Icare (liste non exhaustive) : 

- La participation aux réunions de Direction avec l’ensemble des cadres une fois par semaine.  

- L’organisation et la continuité du service éducatif à travers le calendrier prévisionnel semestriel des 

diverses réunions établi en lien avec l’équipe des service généraux et la Direction (Réunions d’équipe 

hebdomadaires, Analyse de la pratique, réunions mensuelles et trimestrielles AMP, réunions 

institutionnelles, réunions de coordinations, réunions à thème, journées de formation collective…). 

- La gestion du planning et des états horaires des membres de l’équipe éducative (ES, AMP, 

Animatrice, stagiaires) à travers un logiciel de gestion RH qui mutera en 2023 de Progor vers BL 

Planning. 

- Les rencontres individuelles avec l’ensemble des membres de l’équipe éducatives (formelles ou 

informelles).  

- Le recrutement du personnel éducatif en fonction des besoins (remplacements, création de poste…) 

en lien avec la Direction. 

- L’animation des réunions qui concernent l’équipe éducative et les groupes de travail comme la 

commission alimentation ou le collège professionnel relié à l’Association du Bistrot d’Icare. 

- L’animation des bilans éducatifs qui réunissent une fois par an les éducateurs et AMP référents 

autour d’un temps de travail de réflexion centré sur l’accompagnement d’un(e) résident(e). 

- L’élaboration des projets d’accompagnement personnalisé réalisée en direct en présence des 

éducateurs référents et des résidents. Ces temps organisés tous les six mois permettent de construire 

des points de repères mutuels qui guident le projet et l’accompagnement des personnes accueillies 

à Icare. Le chef de service veille à la programmation de ces PAP ainsi qu’à la mise à jour des dossiers 

informatique des résidents. 

- L’organisation des réunions de synthèse qui ont lieu au moins une fois par an et qui réunissent les 

partenaires impliqués dans l’accompagnement des personnes accueillies (médecins, mandataires 

judiciaires, accompagnants du médico-social…). 
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- La gestion des situations d’urgence, l’accueil, l’écoute quand cela est nécessaire. 

- L’organisation et la participation aux rendez-vous famille. Selon les situations individuelles, des 

rencontres avec les familles sont organisées ponctuellement ou plus régulièrement selon des 

modalités définies en accord les résidents et leur famille. 

- La gestion des budgets éducatifs en lien avec le cadre financier et l’équipe éducative 

- Le travail de liens avec les différents partenaires. 

- La participation à diverses commissions ou groupe de travail en dehors d’Icare (journée d’étude 

autour de l’inclusion, commission Handicap du CREAI…) 

- La participation aux réunions mensuelles de l’Equipe Pluridisciplinaire d’instruction (EPI) psy de la 

MDPH. 

- La participation à la réflexion institutionnelle autour des différents axes de projets et de 

développement avec toutes les parties prenantes internes et externes (accès au logement, accès au 

soin, aide à la vie partagée au Verger, projet associatif du Bistrot d’Icare…) 

- Les astreintes de jour, de nuit, de week-end. 

 

Ces trois premiers mois de prise de poste ont été particulièrement denses puisqu’ils constituent pour moi 

une période d’apprentissage. Toutefois, j’ai pris la mesure de la tâche et des responsabilités mais aussi du 

plaisir à travailler à cette place et c’est avec tout mon engagement que je souhaite poursuivre et, je l’espère, 

trouver une légitimité professionnelle auprès de mes collègues et personnelle à travers la validation de mon 

diplôme de manager en avril 2023. 
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LES MEDIATIONS A ICARE 

Vous trouverez ci-après le descriptif de certaines médiations que nous mettons en lumière cette année, mais 
il en existe de nombreuses autres au sein d’Icare. 
 

2022      

         

    

       

Les médiations 2022 

Les Settons 

 

S é c u r i t é  I n c e n d i e 

2022     Médiations 

 

   Les repas de Julie      

 

Les soirées m
armiton

MUSIQUE 
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      Méditations 

 

De quoi s’agit-il ? 

 
Une médiation autour de la relaxation corporelle et la 
visualisation en groupe, guidée par une travailleuse sociale 
et une bande sonore. Les exercices sont reproductibles afin 
que les résidents puissent les faire chez eux. 
 

Qui porte ce projet ? qui y participe ? 

 
Le projet est porté par une travailleuse sociale pour un petit 
groupe de 5 résidents. 

Depuis quand ? A quel rythme ? 

 
Le projet a démarré en décembre 2022 à raison d'une séance 
de 30 min une semaine sur deux. 

Avec quels moyens ? 
L'institution disposant déjà de tout le matériel nécessaire 
(enceinte, tapis de yoga) aucun budget n'a été utilisé pour 
cette médiation. 

Des partenaires ? 

 
Non. 
Une ouverture vers un atelier extérieur est visée. 

Quelles perspectives ? 

 
La travailleuse sociale qui menait ce projet part, mais il peut 
être repris facilement par un autre professionnel, puisqu’ il 
ne nécessite pas de formation particulière. 
 

 

Objectifs  : 
 
 

– Transmettre des outils pour maîtriser son angoisse, 
– Proposer un espace où le collectif est entourant et soutenant, 
– Proposer une ouverture sur des ateliers extérieurs, 
– Permettre un accès à la relaxation aux résidents pour lesquels aller sur l'extérieur est encore trop 

difficile. 
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De quoi s’agit-il ? 
Création de l’affiche annonçant la réunion 
institutionnelle 

Qui porte ce projet ? qui y participe ? 

Louise L (éducatrice) 
Patricia T (assistante de direction) 
Marie Anne D (résidente) 

Depuis quand ? A quel rythme ? 

 
La réunion a lieu une fois par mois. C’est donc sur ce 
rythme que la création de l’affiche est réalisée. 
C’est une médiation qui existe depuis 2017 
 

Avec quels moyens ? 

 
Création à l’aide de vieux magasines. 
Découpage, collage. 
 

Des partenaires ? 

 

Quelles perspectives ? 
Le nombre d’affiches étant désormais conséquent, une 
exposition pourrait être envisagée. 

Objectifs : 
 
Cette médiation est née en 2017 à l’initiative de l’éducatrice Louise L., suite à une formation 
effectuée à la clinique de La Borde qui créait une affiche journalière. 
 
La réunion institutionnelle a donc été l’occasion de mettre en place cette activité. Louise l’a 
proposée à Marie-Anne D, résidente, qui n’a pas hésité à accepter. 
 
Depuis 2017, Marie-Anne est fidèle à ce temps d’échange créatif qui la sort de son quotidien. 
 
Lorsque Louise a dû s’absenter pour un congé maternité en 2018, Patricia, l’assistante de Direction, 
s’est proposée pour prendre le relai. Cela a permis la rencontre entre une résidente et un membre 
des services généraux, rencontre que chacune apprécie et vit avec enthousiasme. 
 
L’objectif est donc d’informer l’institution de la date de la réunion institutionnelle et il apparaît que 
des remarques ont été faites lorsqu’une affiche n’a pas été réalisée par manque de temps.  
 
Cela permet aux créatrices de mesurer que leur travail est attendu et reconnu, ce qui est très 
valorisant. 
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« L’art pour le dire » 

Evénementiel 2022 : « l’art pour le dire se met sur son 31 » 

Participants : Aurélie R, Marie Anne D, Loïc P, Hafida H, Nathalie C, Yann B, Adélaïde G et les 
participants de l’atelier d’écriture (Nicolas D.) 

Intéressés : Nawëlle, Clémentine, Alina, Lucas 

 

En 2022, « l’art pour le dire » décide de faire du beau autour d’un projet collaboratif : 
l’organisation d’un défilé de mode et d’une exposition. L’évènement, un show, se déroule le 6 
juillet 2022 dans l’après-midi dans la salle Mendés France de Quétigny et se décline-en :  

➢ Un défilé de créations stylistiques,  
➢ Une présentation de créations plastiques sur le thème de la mode, 
➢ Une présentation de créations esthétiques, 
➢ Une mise en lumière : son, projection vidéo, 
➢ Présentation de tableaux. 

Notre groupe, constitué d’un petit nombre de résidents et de professionnels, a décidé de 
s’orienter sur la création d’un costume que nous avons présenté sur un mannequin. Il a été 
exposé dans l’entrée de l’espace Mendes France l’après-midi du défilé. Nous avons dans un 
premier temps imaginé une robe faite de différents vêtements assemblés et partant d’une 
base de robe de mariée.  

L’idée nous est également venue de faire appel à l’atelier d’écriture de l’association du Bistrot 
d’Icare, afin que cette robe soit également parsemée d’écrits. Le groupe a tout de suite adhéré 
et nous a parlé de son projet de travailler sur le mythe d’Icare. Le thème parlant à chacun, 
nous avons décidé de faire un projet commun et d’ajouter des ailes à notre robe. L’idée est 
d’utiliser toutes les compétences des participants : couture, broderie, écriture afin de créer 
une robe à notre image : « folle dingo » ! 

Pour mener à bien ce projet, un budget est nécessaire pour acheter un jupon, un haut, du 
tissu, des crayons pour écrire sur le tissu et autre matériel utile pour notre création.  Nous 
avons également fait de la récupération de matériaux auprès des collègues et des résidents. 

Nous nous sommes rencontrés tous les 15 jours environ, dans la salle polyvalente où est 
entreposé notre matériel et où reste exposé notre création. L’idée étant que le projet vive et 
se voit en dehors des participants à ce projet. Les dates fixées entre nous sont affichées sur les 
portes afin que chacun puisse en avoir connaissance et nous rejoindre si l’envie se fait sentir. 

Une dizaine de rendez-vous furent nécessaire pour finir cette création. Les résidentes ont été 
présentes à chaque séance et parfois d’autres résidents sont venus nous donner un coup de 
main ponctuel. 

Nous sommes en lien avec l’équipe de « l’art pour le dire » à qui nous allons régulièrement 
envoyer des photos. Les participants ont donné leur accord pour le droit à l’image.  

Fin juin, la robe est fin prête. Le jupon est recouvert d’une jupe sur laquelle les textes de 
l’atelier écriture ont été notés. Nous avons customisé le petit haut avec des plumes et des 
bijoux. Le plus gros travail fut la création des ailes composées de plumes faites en tissus et 
collées sur une structure en carton. La robe est portée par un mannequin de couture prêté par 
une participante à l’atelier. 
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Mardi 5 juillet au matin, nous sommes allés installer notre robe dans le hall d’entrée de la salle 
Mendés France de Quétigny. Nous avons pris soin de nommer notre œuvre « les ailées 
cintrées » et d’y associer un petit écrit expliquant qui nous sommes. 

Mercredi 6 juillet, nous avons accompagné les résidents ayant participé au projet ainsi que 
ceux souhaitant voir le défilé.  

La journée s’est déroulée ainsi : 

▪ 9h30 /11h : répétition générale pour les personnes qui défilent (nous n’y 
sommes pas allés puisque nous n’avons pas souhaité défiler))  

▪ 11h – 12h30 : pause repas/ Pique-nique 
▪ 13h30 : ouverture des portes, expo 
▪ 14h-15h45 : défilé 
▪ 16h : pot et visite de l’expo 
▪ 16h30 : démontage 

Nous avons utilisé un budget de 300€ répartis comme suit : 

▪ Jupon servant de base : 20€   
▪ Bustier servant de base : 40€    
▪ Mercerie : 100€ 
▪ Emmaüs : 80€ 
▪ Papier, crayon, peinture … : 60€ 

        Nathalie C. 
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De quoi s’agit-il ? 

Permettre à tous les résidents qui le souhaitent d’apprendre un 
instrument de musique (piano, guitare, basse), de travailler son 
instrument ou ses propres chansons avec un objectif défini. Être 
ouvert à toute demande concernant la musique pour faire, créer, 
chanter ou composer que l’on soit musicien ou pas.  
 

Qui porte ce projet ? 
Qui y participe ? 
 

 

Porteur du projet : Fabien A., AMP  
Participant :  
1 résident qui apprend la guitare 
1 résidente qui travaille l’accompagnement de chansons au piano 
1 professionnelle qui chante accompagné par la résidente qui joue du 
piano 
1 résident non musicien qui compose des chansons, soutenu pour la 
mise en musique. 
Et 2 autres résidents qui viennent occasionnellement pour être 
conseillés. 

Depuis quand ? 
A quel rythme ? 

 

Depuis trois ans en lien avec la radio du bistrot d’Icare, nous avons 
commencé par mettre en place des répétitions pour travailler les 
chansons qui seront diffusées à la radio. Logiquement, l’habitude de 
travail est restée et d’autres ont commencé à demander si l’on 
pouvait les aider à jouer de la musique.  Pour plus de simplicité, 
chacun vient me voir pour prendre rendez-vous et voir les créneaux 
possibles pour programmer une répétition ou un cours. Selon leurs 
disponibilités, certains viennent plus que d’autres ; cela varie entre 1 
fois par mois et 5 à 6 fois par mois. 

Avec quels moyens ? 

Nous utilisons les lieux où il n’y a personne pour limiter au mieux les 
nuisances sonores.  La salle polyvalente, la bibliothèque, le bistrot 
sont souvent disponibles. Une guitare est mise à disposition pour un 
ou une résidente qui souhaiterait essayer d’en jouer. Actuellement, 
un résident la prend chez lui pour s’entrainer. Il ne souhaite pas 
prendre de cours pour l’instant. Aucune participation financière n’est 
demandée. 

Des partenaires ? Pas pour l’instant. 

Quelles perspectives ? 

Il y a des demandes concernant la musique assistée par ordinateur ; 
je vais regarder comment mettre en place cette activité 
supplémentaire. Cela ne pourra être organisé que le weekend lorsque 
je travaille en journée. 

Les objectifs principaux : 
1) Sortir de l’ennui, 
2) Découvrir un instrument, un style musical, 
3) Apprendre, transmettre, partager ses connaissances et apprendre à jouer ensemble, 
4) Valoriser les talents, la musique et la relation au corps, 
5) Travailler la discipline et la rigueur. 

Pratiquer un instrument, c’est être acteur et créateur.  De nombreux sens sont en éveil, c’est 
une activité qui demande de la rigueur, du temps, de la motivation.  La musique possède des 
propriétés fascinantes. D’après plusieurs études, la musique apporte de nombreux 
bienfaits. Que ce soit intellectuellement, physiquement, psychologiquement ou 
socialement, la musique semble être un moyen permettant d’apaiser bien des 
souffrances. 
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De quoi s’agit-il ? 

Le Groupe d’Entraide est né d’une longue réflexion d’équipe 
concernant la façon dont nous pouvions accueillir la parole de ceux ou 
celles des résidents qui se trouvaient aux prises avec toutes sortes 
d’addictions (alcool, drogues, jeux). 
Ce sont les premiers participants qui ont décidé du nom que ce groupe 
porterait. 

Qui porte ce projet ? 
Qui y participe ? 

L’entrée dans ce groupe fait suite (jusqu’à présent) à un avertissement 
écrit ou oral concernant des conduites addictives transgressives (en lien 
avec le règlement intérieur ou la loi). Il est demandé aux personnes 
concernées d’y participer. Ce qui n’empêche pas, par ailleurs, qu’elles 
soient également suivies par des services spécialisés sur l’extérieur. 

Depuis quand ? A quel 
rythme ? 

Le groupe d’entraide a été créé il y a une dizaine d’années. Il se réunit 
5 à 6 fois dans l’année. Il reprend forme et vie quand il y a un nombre 
suffisant de personnes pour y participer (au moins 2 personnes 
minimum). Chaque séance dure 1 heure environ. 

Avec quels moyens ? 

Pour que ce groupe puisse exister, il a fallu l’engagement de 2 
professionnels à même d’animer ce groupe en s’appuyant sur de la co-
animation. Un des 2 professionnels ayant déjà travaillé auparavant sur 
la problématique des conduites addictives. 
Le groupe se réunit dans une salle d’entretien qui offre un espace 
sécurisé et confidentiel. 

 
Des partenaires ? 
 

Il n’y a pas de partenaires à proprement parlé à l’exception des services 
extérieurs qui pourraient soutenir les membres du groupe. 

Quelles perspectives ? 
Pour l’instant, un nouveau groupe s’est remis au travail fin 2021 (3 
résidents) et il continue un travail de réflexion et d’accompagnement. 

Objectifs : 
 
Ce groupe d’entraide a pour visée un partage de vécus face aux addictions qui nécessite du temps pour 
une mise en confiance, une écoute nécessaire et préalable à toute forme d’entraide entre les 
participants. 
 
Il permet de transformer l’unique sanction qu’est un avertissement en temps d’échanges et de soutien 
dans un cadre de vie partagé, où tous et toutes sont voisins. Ils voient et mesurent les effets des 
addictions de chacun. 
L’objectif reste d’exprimer ce qu’ils vivent (souvent de façon isolée et massive), de le partager et de 
réfléchir ensemble aux solutions d’entraide que l’on pourrait proposer. 
 
Ce groupe s’arrête quand les participants ne sont plus assez nombreux. 
 
Nous pouvons également réfléchir à d’autres modes d’entrée dans ce groupe comme une demande 
d’aide qui viendrait d’une personne n’ayant pas reçu d’avertissement au préalable mais dont 
l’addiction pose problème. 
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Sport adapté : JDA handball  

 

De quoi s’agit-il ? 

La JDA Handball a mis en place une section handball 
adapté en 2021 qui accueille des personnes en 
situation de handicap. 

Qui porte ce projet ? qui y participe ? 

 
Laurent B, éducateur spécialisé à Icare 
Clémentine B, résidente et licenciée à la JDA handball 

 

Depuis quand ? A quel rythme ? 

 
Depuis septembre 2021, les entrainements ont lieu tous 
les jeudis soir de 19h00 à 20h30 au gymnase Malraux à 
Dijon hors périodes de vacances scolaires. 
 

Avec quels moyens ? 

 
La licence pour l’année coûte 150 € pour le résident. 
L’équipe éducative se mobilise pour assurer 
l’accompagnement aux entraînements. Le staff de la JDA 
assure le retour à Icare et les trajets liés aux matchs du 
week-end. 
 

Des partenaires ? 

 
. Léo B, licencié et salarié de la JDA Handball 
. Eulalie C, étudiante en 3ème année UFR STAPS de Dijon  
. Lena M, étudiante en 3ème année UFR STAPS de Dijon 
 

Quelles perspectives ? 

 
Participation régulière aux matchs et tournois amicaux 
programmés tout au long de la saison le week-end. 
 
Participation au Championnat Bourgogne-Franche-
Comté. 
 
Inscription d’autres résident(e)s lors des prochaines 
saisons 
 

Objectifs 
 

 
 

 
▪ Pratiquer une activité physique et sportive  
▪ Se faire plaisir 
▪ S’engager 
▪ Rencontrer d’autres personnes en intégrant un 

club et une équipe 
▪ Sortir de la résidence Icare 
▪ Acquérir un mieux-être physique et psychique. 
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De quoi s’agit-il ? 

 
Les soirées et les nuits à Icare sont des temps de travail où l’AMP (Aide Médico Psychologique) est 
seul de 21h à 7h20 le lendemain matin (8h20 le dimanche). 
L’AMP à en charge de recevoir les résidents à la bibliothèque jusqu’à 23h et d’assurer une veille 
continue tout au long de la nuit. La vérification que tous les locaux soient bien clos avant la nuit fait 
partie des tâches du soir ainsi que l’accompagnement à la prise de traitement de certains résidents 
plus en difficulté sur ce point. 
L’AMP peut se référer à son cadre d’astreinte par téléphone lorsqu’une situation devient complexe 
(détresse d’un résident, alarme incendie…). 
Les soirées sont des temps conviviaux et chaleureux ayant pour objectif de partager, rassurer et 
appréhender la nuit plus paisiblement.  

Qui porte ce projet ? qui y participe ? 

 
Les 5 AMP de la résidence alternent leur présence sur les nuits de la semaine et sont animateurs de 
ce temps de fin de journée. 
 
Le nombre de résidents présents varie tous les soirs, certains ne sont que de passage quelques 
minutes pour souhaiter bonne nuit, d’autres viennent pour échanger sur leur journée, pour regarder 
la télévision, ou plus simplement pour rompre la solitude et chercher le sommeil.  
Des résidents préfèreront passer un coup de téléphone pour donner des nouvelles. 

Depuis quand ? A quel rythme ? 

 
Tous les soirs de l’année, du lundi au dimanche, de 21h à 23h, à la bibliothèque. 

Avec quels moyens ? 

Est mise à disposition par l’institution l’ancienne bibliothèque, grand espace de vie collective, où il est 
possible de s’installer dans des canapés et fauteuils pour regarder la télévision ou de s’installer à table 
pour faire un jeu de société. 
 
Auparavant, l’accueil du soir avait lieu à l’agora ; le déménagement s’est fait post confinement pour 
libérer la salle à manger et veiller au bon respect de la distanciation lors des repas. 
 
Au printemps et en été, la cour permet de se retrouver dehors et de partager ce moment à l’extérieur. 
Enfin, la nuit, une pièce est réservée au professionnel AMP, appelée chambre de veille ; c’est l’endroit 
où se situe une ligne fixe, une ligne portable et la centrale incendie. Cela permet de répondre aux 
appels des personnes les plus en difficultés durant la nuit et de veiller à la sécurité de l’établissement. 
Si besoin, il est possible de recevoir un résident dans un bureau d’entretien tout proche. 

Des partenaires ? 

 
L’institution est fermée au public à partir de 20h30, cependant d’anciens résidents d’Icare peuvent 
téléphoner pour donner des nouvelles. 
Il arrive parfois que d’anciens résidents qui savent qu’un professionnel est présent 24/24h 
téléphonent pour trouver une écoute où une aide. 

Quelles perspectives ? 

 
Dans l’attente des travaux de la résidence Icare, nous ne savons pas comment pourra être aménagé 
ce lieu d’accueil du soir par la suite. Cela dépendra de l’affectation des salles et de leurs usages. 
Toutefois, il semble qu’un espace à proximité de l’Agora pourrait permettre l’organisation de ces 
accueils du soir. 

Sylvain F.  
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NATURE DE L'ACTIVITÉ 

 

Cuisiner, découvrir une recette, partager un 

repas convivial, rompre la solitude, 

 

NOM DES PORTEURS DU 
PROJET 

 
A l’origine du projet : Yann B. et Lise G. 
L’équipe d’aide médico-psychologique dans sa totalité porte le 
projet. 

 

PARTICIPANTS 

 
Une grande majorité des résidents vient au Marmiton après 
s’être inscrit grâce à un classeur laissé en libre accès à l’Agora 
(pour le marmiton du jeudi) et sur un tableau pour les inscriptions 
du samedi. 
 
L’AMP peut animer le Marmiton avec un groupe de quatre 
participants le jeudi soir. 
 
A noter qu’un de nos jeunes résidents est inscrit d’office sur ce 
temps afin de partager le repas dans le collectif. 
 
Le samedi midi le groupe peut compter jusqu’à 6 participants si 
l’éducateur présent est disponible pour se joindre à ce repas. 
 

NOMBRE DE SEANCES 
RYTHME DANS L'ANNÉE 

 
Un AMP de l’équipe ne souhaite pas animer le marmiton du jeudi 
soir ce qui ramène le rythme à 4 jeudis sur 5 toute l’année de 
18h30 à 20h30 et à un samedi midi sur deux de 10h30 à 14h00. 
Soit environ 70 repas préparés et partagés avec les participants. 
 

BUDGET ALLOUÉ 
PRINCIPALES DEPENSES 

 
5.34 € par personne qui se décomposent de la façon suivante : 
2.67 € à la charge des résidents,  
2.67€ à la charge de la résidence. 
5.34 € à la charge des anciens résidents. 
Ce budget devient difficile à respecter au vu l’inflation galopante 
de ces derniers mois. 
 

OUVERTURE SUR L'EXTÉRIEUR 

 
Le marmiton est une médiation ouverte aux résidents et anciens 
résidents d’Icare ; cependant il est rare que les anciens résidents 
continuent de s’inscrire dans cette médiation après leur départ 
d’Icare. 
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OBSERVATIONS GENERALES 
PERSPECTIVES 

 
L’équipe AMP est très impliquée et investie dans cette médiation qui permet également de fêter 
des anniversaires, de partager les goûts de chacun et de faire des choix collectifs en prenant en 
compte l’avis de tous. 
Régulièrement son organisation est discutée en réunion d’équipe pour le faire vivre et s’adapter 
au temps qui passe et à l’évolution des personnes accueillies à la Résidence. 
Concrètement, le jeudi, ce sont les résidents qui définissent un menu ; le repas est simple avec une 
plus courte préparation car le temps est compté. 
Les résidents inscrits se présentent au bureau à 18h30, nous partons en courses tous ensemble si 
cela n’a pu se faire en amont. 
 
Autant que possible, nous définissons tous ensemble les rôles et tâches de chacun pour la mise en 
place de la table, la préparation, la cuisson. Un peu comme à la maison, les menus sont proches 
de ce que peuvent cuisiner les résidents chez eux. L’objectif est de partager le moment tous 
ensemble et de faire découvrir des nouveautés culinaires accessibles à tous. 
 
Dans le cadre du Marmiton, nous utilisons le matériel présent à l’Agora pour cuisiner : ustensiles, 
batteries de casseroles, four électrique… Peu de résidents possèdent ce matériel chez eux ce qui 
nécessite de les familiariser à son utilisation et pourquoi pas de les accompagner par la suite pour 
l’achat de tel ou tel ustensile qu’ils aimeraient utiliser chez eux pour cuisiner. 
 
Le samedi, le menu est proposé par l’AMP, la durée de la séance permet d’opter pour des repas 
dont la préparation et la cuisson nécessite plus de temps. 
 
Il faut être vigilant de ne pas se transformer en « chef de cuisine » entouré de « commis de 
cuisine », aussi cela demande beaucoup de patience car nombreux sont les résidents demandeurs 
et en peine dans la réalisation de la cuisine collective ; nous travaillons chaque semaine pour 
encourager les résidents présents à être à l’initiative et à s’émanciper dans ce projet.  
 
Souvent durant les repas, les résidents sont le nez dans l’assiette, il faut là aussi inventer, animer 
pour faire vivre ce temps partagé en sollicitant les uns et les autres. 
 
Quelquefois et en fonction du groupe, nous pouvons être plus en retrait et nous placer en 
spectateur, mais ces moments sont rares.   
 
En fin de séance, nous partageons de nouveau les tâches liées à la vaisselle, au rangement et au 
nettoyage de la cuisine. 
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FICHE DU MARMITON DISPONIBLE A L’AGORA : 

 

 

Marmiton du jeudi  …/……/2022    avec   

Consignes : 

• 4 Résidents Maximum, 

• Un menu équilibré et réalisable en 1 heure, 

• Penser à reporter votre inscription dans votre agenda perso, 

• L’inscription doit se faire avant le dimanche soir précédent ce repas, 

• Présence OBLIGATOIRE de 18h30 à 20h30  

« ATTENTION, l’absence à ce Marmiton entraine la double facturation du 
repas »___________________________________________________ 

Idées ou envies ou menus ou ingrédients ou manifestation ou évènement ou ……….. 

= 

 

_____ 

___________________________________________________ 

Personnes inscrites (maximum 4 personnes) 

=> 

=> 

=> 

=> 
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28/09/2022 

 

 

Initié par  
 
Marie-Anne D(résidante) et Nicolas VK (éducateur spécialisé)  
 
 
Origine du projet :  
 
Durant la « période Covid », l’organisation de l’institution a été bouleversée ; les temps collectifs au sein 
de l’institution ont été mis en suspend ou nettement contrariés par des restrictions ou aménagements. 
Les Réunions Institutionnelles en grand groupe ont été stoppées ; des Réunions de Palier en petit groupe 
(rassemblant les professionnels et les résidents) ont été mises en place pour maintenir un temps groupal 
régulier de rencontre et d’échange, particulièrement nécessaire dans cette période mettant à mal les 
relations humaines. 
 
Certains résidents ont exprimé le bénéfice qu’ils ont ressenti à participer à ces Réunions de Palier dans un 
groupe fixe restreint qui se rencontre régulièrement pour échanger à travers la parole sans thème 
prédéfini. L’intérêt a notamment été vivace concernant les échanges et débats nourris autour de la 
question de la maladie psychique, de la façon dont chacun vit et a vécu durant son histoire avec les effets 
de la maladie. Ces réunions ont été identifiées par certains comme un espace de resserrement des liens 
entre pairs résidents. 
 
Cette émulation a été source d’échanges entre les deux initiateurs qui ont pris la décision de travailler un 
projet de création d’un « Groupe d’échange » qui permettrait de poursuivre la dynamique exposée ci-
dessus. 
 
Un pré-projet a été présenté par les deux initiateurs en réunion d’équipe éducative le 27/09/2022. 
L’équipe éducative a ainsi participé à affiner les contours du projet et de sa mise en place concrète. 
 
 
Intitulé du projet : 
 
Pour le moment « Groupe d’Echange ». Le nom pourra être changé si un résident ou un professionnel 
propose une dénomination plus en adéquation avec l’esprit de cette médiation. 
Rythme :  
Cycle de 4 mois à raison d’une séance de 40min toutes les 2 ou 3 semaines. Nous pensons qu’il est 
opportun de privilégier un cycle avec une durée prédéfinie marquant un début et une fin et ainsi d’éviter 
un temps indéfini propice à l’essoufflement et la démotivation. 
 
Les séances auront lieu en fin de journée des lundis, jeudis ou vendredis selon la disponibilité des deux 
professionnels impliqués dans cette médiation (les autres soirs étant déjà occupés par des médiations 
groupales). 

  

PROJET « GROUPE 
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Nombre de participants : 
Nous estimons qu’il ne sera pas nécessaire de fixer un nombre limite, qu’une partie seulement des 32 
résidants s’inscrira dans ce projet. Nous anticipons une petite dizaine d’inscriptions. 
 
Animation : 
Elle sera assurée par 2 éducateurs spécialisés fixes sur toute la durée du cycle, ce qui permettra d’inscrire 
l’ensemble du groupe dans une construction commune stable. Les deux éducateurs animeront ensemble 
ou séparément les séances selon leurs horaires et leurs contraintes professionnelles. Ils accompagneront 
et favoriseront la prise de parole de chacun et seront partie prenante des échanges. 

 
Modalité d’inscription dans le groupe :  
2 séances d’essai sans engagement seront proposées. Durant ces 2 séances, les modalités de cette 
médiation pourront être débattues et affinées par les participants. Ensuite les résidents désireux de 
s’inscrire dans le groupe s’engageront pour l’ensemble du cycle afin de constituer un groupe fixe offrant 
la sécurité et la stabilité nécessaires au partage de paroles incarnées et possiblement intimes. 

 
Lieu :  
2 lieux possibles : la salle polyvalente ou la salle de réunion au sous-sol du bâtiment 7A (à définir avec le 
groupe lorsqu’il sera constitué). 
 
 
Outil : 
Un cahier de suivi sera mis en place pour garder une trace généraliste des thèmes abordés durant les 
séances. Il sera disposé dans un casier spécifique dans le bureau de travail à l’entrée du bâtiment 
administratif. Il sera consultable à la demande par chaque participant qui pourra également y écrire des 
idées, pensées, suggestions entre deux séances. 
 
En fin de cycle, un document récapitulant dans la généralité les thèmes visités sur l’ensemble du cycle 
sera possiblement rédigé et accessible à l’ensemble des résidents et professionnels de l’institution. 
 
Communication :  
Le projet sera présenté à la Réunion Institutionnelle du 11/10/2022. Les deux initiateurs se chargeront 
d’informer de façon informelle l’ensemble des résidents. Les membres de l’équipe éducative sont appelés 
à évoquer la mise en place de ce projet dans les rencontres individuelles résident/éducateur ou AMP 
référent.  

 
Mise en place effective : 
Le projet pourra démarrer concrètement fin octobre ou début novembre, en établissant un planning entre 
les deux animateurs. 
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Cette année nous proposons de travailler sur l'organisation d'un séjour au Lac des Settons. En effet, nous 
aimerions planifier ce séjour sur la période de fin de printemps pour profiter du cadre du lac des Settons 
et de ses alentours et pour permettre à un groupe de résidents de passer trois jours en plein air au bord 
de l'eau. Quelques-uns d'entre eux nous ont sollicités en septembre 2021 pour un séjour au ski, mais le 
délai un peu court et l'impossibilité de louer le chalet habituel nous a conduits à revoir la destination et la 
période de ce séjour. 
 
Nous avons commencé à évoquer ce projet avec les résidents lors de différents temps collectifs (accueil 
café, bistrot…) et il semble que la formule proposée plaise. 
 
Nous avons retenu la période du mercredi 1er juin au vendredi 3 juin pour nous rendre au Lac des Settons. 
Nous avons aussi retenu un mode d'hébergement de plein air, en mobil-home, au "parc résidentiel trois 
étoiles Settons Cottages" sur la route touristique des Genièvres.  

 

 

Les préinscriptions seront ouvertes le 1er mars 2022 et seront clôturées le 1ermai 2022. La première 
réunion d’information aura lieu le jeudi 10 février à 17h00. 
 

- 9 résidents pourront participer. 
 

- 3 accompagnants encadreront le séjour si le nombre de participants est supérieur ou égal à 6 : 
 
 Ingrid M 
 Yann B 
 Vincent M 
 

- 2 accompagnants encadreront le séjour si le nombre de participant est inférieur à 6 : 
 
 Ingrid M ou Yann B 
 Vincent M 
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PRESENTATION SYNTHETIQUE DU SEJOUR  

 
Le lieu : 
 
Parc résidentiel trois étoiles Settons Cottages, route touristique du Lac des Settons, 58230 Moux-en-
Morvan 
 
 
Durée et dates du séjour : 
 
Le séjour se déroulera sur trois jours. 
(Mercredi 1er, jeudi 2 et vendredi 3 juin 2022) 
 
 
Activités proposées : 
 
➢ Visite culturelle 
➢ Pédalo 
➢ Pêche 
➢ Baignade 
➢ Marche 
➢ Restaurant 
➢ Préparation des repas 
 
 
Les 3 engagements : 
 
Toute personne inscrite à ce projet s’engage : 
 

1. À prendre connaissance du budget correspondant au séjour et à régler sa participation (en cas de 
mesure de protection, un courrier explicatif sera adressé au curateur pour demander son accord), ce 
qui validera l’inscription (aucun remboursement ne sera effectué en cas d’annulation quelle qu’en 
soit la raison). La facturation apparaitra sur le loyer du mois de juin 2022. 
 

2. À se procurer l’équipement nécessaire au séjour (liste jointe à l’inscription). 
 

3. À participer aux réunions d’organisation du séjour (planning joint à l'inscription). 
 
Tout manquement à ces 3 engagements entrainera l’annulation de l’inscription sans 
remboursement. 
 
Participation financière : 
 
Résidants d’Icare : 80 euros  
 
Anciens résidants : 125 euros 
 
Ces tarifs comprennent l’hébergement et le forfait ménage, les repas, la location des pédalos, les 
cartes de pêche, le voyage, la visite culturelle, le repas pris au restaurant. 
 
Véhicules : 
Nous utiliserons le Trafic d’Icare et louerons un véhicule supplémentaire (ou nous en ferons prêter 
un si possible). Finalement, c’est l’UFCV de Dijon qui nous a prêté gracieusement un Trafic. Merci à 
Marine, la directrice de l’antenne de Dijon ! 
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Déroulement des trois jours : 
 
 

Mercredi 1er juin 

 
Prévu : 
 
8h00 :   petit déjeuner commun à Icare 
9h00 :   départ pour le lac des Settons 
10h30 :   arrivée au le lac des Settons et visite du barrage 
12h :   repas au restaurant 
Après-midi :  installation dans les mobil-homes, découverte des alentours 
19h :   préparation et partage du repas. 
Soirée   jeux, musique… en fonction de chacun. 
 
Réalisé : 
 
Sous une météo incertaine et surtout fraîche pour la saison, nous avons chargé les bagages des 9 
vacanciers et des 3 accompagnants. Le petit déjeuner a été partagé ensemble à l’Agora et nous avons 
pris la route comme prévu.  
 
A notre arrivée au camping, la météo était encore assez morose mais le moral du groupe était plutôt 
joyeux. Nous avons eu la très bonne surprise de découvrir nos mobil-homes vraiment très beaux et 
confortables, dans un écrin de verdure environnant magnifique. L’accueil par les responsables du 
camping a été très chaleureux. 
 
Nous nous sommes rendus à pied au restaurant « le p’tit grill » où chacun a pu se restaurer autour 
de plats vraiment délicieux (souris d’agneau, faux filet…que du bon !). Le séjour était lancé ! 
 
Après manger, chacun a pu s’installer dans ses quartiers avant de partir explorer le barrage du lac des 
Settons. Les mobil-homes ont été répartis de sorte que les hommes, les femmes et les 
accompagnateurs aient chacun le leur. Nous avons ensuite pris la route pour Montsauche-les-Settons 
pour faire les dernières courses qui nous manquaient et faire le plein de cigarettes pour les fumeurs. 
 
Le soleil étant de retour en cette fin de journée, nous avons pu profiter de la soirée autour d’un 
barbecue (brochettes, saucisse, salades), suivi d’une soirée jeux de société pour les plus courageux. 
Merci à ces messieurs qui ont eu la gentillesse d’accueillir l’ensemble du groupe sur leur grande 
terrasse ! Cette journée bien chargée aura eu raison de la plupart des vacanciers qui sont allés se 
coucher tôt.  
 

 

Jeudi 2 juin  

 
 
Prévu : 
 
 
Petit déjeuner jusqu’à 9h30 
10h :   pêche, balade, baignade… 
12h30 :   repas en commun 
14h :   pédalo, pêche, baignade 
19h :   préparation et partage du repas. 
Soirée   jeux, musique…en fonction de chacun. 
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Réalisé : 
 

Mauvaise surprise à la sortie du lit : il pleut et il fait bien frais… Après le petit déjeuner pris en fonction 
de l’heure de lever de chacun, nous avons décidé collectivement d’aller faire un tour à Château-
Chinon à environ trente minutes du camping. C’est sous les premiers rayons de soleil de la journée 
que nous avons pu prendre le café en terrasse dans cette petite ville Morvandelle. De retour au 
camping en fin de matinée, nous avons préparé le repas (salade, pâtes à la carbonara, cônes glacés) 
et nous nous sommes mis à table sous un beau et chaud soleil de juin. Impensable quelques heures 
auparavant ! Très enthousiastes de cette météo estivale, nous avons décidé de profiter du climat 
favorable pour embarquer pour une balade en bateau sur les flots du lac des Settons. Un moment 
très sympathique de découverte du lac et de ses berges. Le groupe s’est ensuite divisé en fonction 
des envies des uns et des autres : pédalo pour les sportifs, pêches pour les optimistes et repos pour 
les vrais vacanciers ! 
 
De retour au camping en fin d’après-midi avec une température avoisinant les 25°C, un petit groupe 
est allé se détendre dans les eaux fraîches du Lac. Un moment de franche rigolade ! 
Quoi de mieux qu’un barbecue pour terminer cette belle journée qui comme la veille s’est achevée 
autour de jeux de société accompagnés de vifs éclats de rire. 

 

Vendredi 3 juin  

 
Prévu : 
 
Petit déjeuner jusqu’à 9h30 
Matinée marche, baignade… 
12h :   repas en commun 
14h :   marche, farniente, rangement des mobil-homes 
17h :   retour à Dijon 
 
Réalisé : 

 
Le réveil est une fois encore bien entravé par une météo très pluvieuse ce vendredi matin. La 
randonnée prévue avec les plus courageux n’aura pas lieu. Finalement, les lève-tôt sont allés chercher 
les croissants, histoire de se mettre un peu de baume au cœur. Une fois tout le monde debout, une 
partie du groupe décide d’aller visiter le site du Saut du Gouloux à une vingtaine de minutes en Trafic 
du camping. Malgré un sol mouillé et glissant, nous avons pu rejoindre cette très jolie petite cascade 
formée par l’écoulement du Bridier, petit cours d’eau local. 
 
De retour au camping, nous avons préparé le dernier repas du séjour (croques monsieur salade) que 
nous avons pu partager sous le soleil qui ne nous avait donc pas vraiment abandonnés. 
 
Le temps du retour avait déjà sonné. Après avoir remballé toutes nos affaires et dit « au revoir » aux 
responsables du camping, nous avons repris la route pour Icare. Beaucoup ont fait une longue sieste, 
éprouvés par ce grand bol d’air morvandiaux.  
 
Malgré une météo mi-figue mi-raisin, ce séjour aura été une belle parenthèse de l’année 2022 pour 
la Résidence. 
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Budget prévisionnel 

 

Code Détail  Recettes    Dépenses  
  

A Courses alimentation           246,00 €   [(4x3,73)+(3x1,86)]x12  

A Restaurant           240,00 €   20x12  
 

L Visite du barrage             60,00 €   5x12  
 

L Location pédalos             90,00 €   30x3  
 

L Pêche           132,00 €   11x12  
 

H Location chalets           550,00 €  150+2x200  
 

H Ménage           180,00 €   60x3  
 

T Location voiture             80,00 €  
  

T Gasoil             90,00 €  
  

P Participation résidents  727,47 €  
 

 80,83x9  
 

  TOTAL 727,47 €      1 668,00 €   part° Icare : 940,53€  

 

Frais transport = 170/12 = 14,16€/pers (pris en charge par Icare pour tous) 
 
Repas+resto+pédalo+visite+pêche+hébergement+transport=138,99/pers 
 
Proposition de prise en charge par Icare pour les résidents : 
 
Alimentation (20,50) + pêche (11) +visites (5) + pédalo (7,50) + transport (14,16) soit 58,16€ 
 
Reste à la charge des résidents : 
 
Hébergement (60,83) + restaurant (20) soit 80,83€  
 
Reste à la charge des anciens résidents : 
 
Alimentation (20,50) + hébergement (60,83) + restaurant (20) pêche (11) +visites (5) + pédalo (7,50) soit 
124,83€   
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Budget réel 

 

Budget 611220 "Séjour vacances à l'extérieur " 

      

 
CODE DETAIL RECETTES DEPENSES 

  

 
a Carrefour Market           220,00 €   A : alimentation  

 
a Proxi marché             18,08 €  

  

 
a Alimentation Montsauche               6,27 €  

  

 
a Pain               5,75 €  

  

 
a Proxi marché Ingrid               8,70 €  

  

 
a boulangerie Ingrid             27,00 €  

  

 
a restaurant           256,00 €  

  

 
l visite lac bateau             96,00 €   l: loisirs  

 

 
l location pédalos             16,00 €  

  

 
l pêche             22,00 €  

  

 
h location chalets camping           650,00 €   h: hébergement  

 
h forfait ménage           150,00 €  

  

 
v assurance Trafic UFCV           115,00 €   v: véhicule 

 

 
v gazoil Trafic UFCV             50,01 €  

  

 
p participation résidents  765,00 €    

  

 
  TOTAL 765,00 €       1 640,81 €   part° Icare : 875,81€  

       
Participants :  Clémentine B, Marie-Anne D, Eugénie S, Sophie V, Jonathan B, Ianis L, Damien P, Laurent R, 
  Raymond Michel D 
 
Accompagnants : Ingrid M, Yann B, Vincent M 
 
Le budget réel est assez proche du prévisionnel. Les écarts sont essentiellement dus à des dépenses majorées 
en alimentation et en transport (assurance du véhicule de prêt) et des dépenses minorées en ce qui concerne 
les activités de loisirs. La météo n’a pas permis de tenir le programme prévu initialement, mais le fait que le 
rythme ait été moins soutenu a sans doute été un facteur de réussite pour bon nombre de participants qui 
ont apprécié de pouvoir se reposer dans un environnement dépaysant.  
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De quoi s’agit-il ? 

Il s’agit de l’organisation d’une formation en interne 
au sujet de la sécurité incendie de la Résidence 
Icare. 

Qui porte ce projet ? qui y participe ? 

 
Sophie J (AMP) 
Luka V (Agent d’entretien) 

Depuis quand ? A quel rythme ? 

 
La formation sécurité incendie existe depuis 2007 pour 
les professionnels et 2010 pour les résidents. La 
formation est obligatoire une fois par an pour l’ensemble 
des résidents et des professionnels. 
 

Avec quels moyens ? 

 
Organisation de séances en petit groupe de 4 participants 
tout au long de l’année. Ces séances sont animées par 
deux professionnels habilités. Elles durent une heure 
environ. 
 

Des partenaires ? 

 
Nous envisageons de faire intervenir une société qui 
organiserait une formation sur feu réel, sur les dangers 
liés aux fumées, sur les extincteurs et les consignes 
d’utilisation et sur la prévention des incendies. 
 

Quelles perspectives ? 
Familiariser chacun aux gestes et aux procédures liés à la 
sécurité incendie. 

Objectifs : 
Cette formation a pour but de sensibiliser toutes les personnes d’Icare aux risques et aux 
conséquences d’un feu afin d’intervenir rapidement en cas d’incendie. Elle permet aussi de repérer 
le point de rassemblement et les différents extincteurs, de comprendre l’utilité des détecteurs de 
fumée, d’actionner l’ouverture des sky-dômes, de se familiariser avec l’utilisation de la centrale de 
sécurité et des tableaux de report.  

Cette démarche se veut rassurante pour tout le monde et représente un véritable atout collectif en 
matière de sécurité incendie. 

 
 

  

Sécurité Incendie 
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De quoi s’agit-il ? 

 
Il s’agit d’un repas quotidien partagé avec un groupe de 
résidents réguliers qui pour la plupart envisagent de vivre en 
foyer de vie ou en foyer d’accueil médicalisé après leur séjour 
à Icare.  
La préparation et le repas se déroulent à l'Agora.  
D'autres résidents peuvent y être invités de manière 
ponctuelle et venir y cuisiner selon les envies de chacun. 
 

Qui porte ce projet ? qui y 
participe ? 

 
Yann B. (AMP) porte le projet des Repas de Julie avec le 
soutien de la commission alimentation et plus largement de 
l‘ensemble de l’équipe éducative qui se mobilise autour de 
l’organisation et l’animation des repas selon un planning qui 
circule au sein de l’équipe. 
 

Depuis quand ? A quel rythme ? 

Les Repas de Julie ont été mis en place en 2012 sous une forme 
proche de ce que nous connaissons aujourd’hui. C’est Julie, 
stagiaire ETS, qui a donné son nom à ce projet qu’elle a mis en 
œuvre avec la commission alimentation. 
Une phase préalable a eu lieu deux ans auparavant sous la 
forme de livraisons de repas préparés. Ces repas étaient 
réchauffés et partagés avec le groupe des convives inscrits. 
Aujourd’hui, les Repas de Julie ont lieu tous les lundis, mardis, 
jeudis et vendredis midi et tous les mercredis soir avec un 
groupe allant jusqu’à 10 personnes. 
 

Avec quels moyens ? 

L’Agora est équipé d’une cuisine fonctionnelle permettant de 
cuisiner à plusieurs. Tout le matériel nécessaire est mis à 
disposition du groupe pour réaliser les repas. 
Un budget de 5,21€ par repas est fixé. Chaque résident 
participe à hauteur de 4,69€ ; la Résidence Icare prend 0,52€ 
en charge. 
Lorsqu’aucun professionnel n’est disponible pour organiser la 
préparation du repas, nous faisons appel à un prestataire 
extérieur (Sérénité 21) qui facture le repas 9,40€ avec une 
participation de 6,58€ des résidents et 2,82€ de la Résidence 
Icare. 
En 2022, environ 1760 repas préparés à l’Agora ont été servis 
et une centaine de repas ont été livrés par notre prestataire. 
 

Des partenaires ? 

Les courses sont essentiellement réalisées au Carrefour 
Market qui se trouve juste en face de la Résidence. La Ferme 
du Château de Chevigny Saint Sauveur est aussi régulièrement 
visitée pour l’achat de produits frais tels que les fruits et les 
légumes. 
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Quelles perspectives ? 

Les repas de Julie sont aujourd’hui bien inscrits dans le 
fonctionnement de la Résidence. Nous réfléchissions 
régulièrement aux moyens qui pourraient permettre 
d’apporter de la variété et de la surprise dans ces temps 
collectifs quotidiens, tout en garantissant un cadre sécurisant 
et convivial. La commission alimentation, l’ensemble de 
l’équipe éducative et le groupe des inscrits réguliers aux repas 
de Julie participent à cette réflexion.  
 

 
Objectifs :  
 
Les repas de Julie viennent en soutien aux résidents pour lesquels l’organisation d’un repas seuls 
reste impossible ou qui savent cuisiner mais qui mettent en péril leurs besoins psychologiques, 
physiques et relationnels.  
Le projet des Repas de Julie vise à assurer un besoin vital « se nourrir » tout en mettant à disposition 
des participants un cadre ouvrant sur les rencontres, le partage, la convivialité et le plaisir. 
Les Repas de Julie offrent aussi un temps de préparation ouvert à toutes et tous pour apprendre à 
cuisiner ou mettre au profit du groupe ses propres compétences en matière de cuisine. 
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3 résidents admis en 2022
Commune d'origine

 (2 femmes et 1 homme) 
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Dijon

2 résidents sortis en 2022
Commune d'installation

 (2 femmes) 
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Le mot du président : 

Bilan moral de l’année 2022 

 

Alexandra, Nathalie, Lucas, Jacqueline, Frédérique, Aurélie, Lanis, Vincent, Lionel, Bertrand, Nawelle, Loïc, 
Pierre, Kévin, Fabien, Cerize, Nicolas, Nathalie, Alina, Fabrice, Lison, Sophie, Clémentine, Isabelle, Mathilde, 
Grégoire, Adelaïde, Damien, Guillaume, Jo, Cynthia… 

Et il y en a tant d’autres bien sûr. 

Merci à eux, à vous, d’avoir fait exister l’Association du Bistrot d’Icare à différents endroits et à différents 
niveaux dans cette année terminée. S’il me faut résumer cette année 2022, alors ce sont des liens dont 
j’aimerais parler.  

Et quels liens ! 

 

Des liens qui nous ont fait découvrir de nouvelles choses : Peinture ou sérigraphie 
Qui aussi nous ont fait voyager : avec Aurélie en vélo ! 
D’autres qui nous ont permis de vivre de nouvelles expériences : Théâtre d’impro 
Des liens qui nous ont aidés à faire entendre notre voix : avec l’ARTDAM pour la radio 
Des liens qui nous font agir : avec la formation “ma cyclo entreprise” 
Qui nous font réfléchir : en rencontrant l’association REAHVI  
Qui nous font sortir : avec nos fidèles partenaires TDB, Opéra de Dijon et l’Eldorado 
Qui nous font danser : avec l’association le Bout du banc 
Des liens grâce auxquels on construit des projets : la médiathèque de Chevigny-St-Sauveur, Itinéraires 
Singuliers, l’Acodège 
Et puis des liens qui nous montrent leur soutien (notamment lors de la Tombola du micro-festival “Entrez 
c’est ouvert”) : Pharmacie St Sauveur, le Bouquet de Laurine, Madame Miette, Védrenne, Biscuiterie du 
Mistral, L’inattendu, Douze cycles… 

Même si au bistrot on peut expérimenter l’entre soi, confortable, douillet, dans lequel il est facile de 
s’exprimer et de prendre des initiatives. Eh bien, on peut dire que grâce à tous ces liens nous apprenons aussi 
à nous ouvrir aux autres, à coconstruire des projets et à oser dire que nous existons. A l’heure de la crise 
énergétique, nous avons le sentiment que tous ces liens sont un peu comme notre carburant : car il en faut 
de l’énergie et des esprits volontaires pour faire tourner le Bistrot ! 

L’énergie vient aussi des liens qui peuvent se créer à l’intérieur et il faut donc bien prendre conscience que 
si tout le monde ne vient au bistrot que pour consommer alors il n’y aura plus rien à consommer. 

 

 

Aujourd’hui nous nous retrouvons pour faire le bilan de l’année 2022 et pour entrevoir 2023 (et ses « peut-
être » futures difficultés notamment liées aux travaux) mais si l’on regarde plus loin en arrière, on se rend 
bien compte que le Bistrot à déjà su se transformer, muter pour continuer d’être le lieu d’expérimentation, 
de joie et de partage que l’on connaît. 
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Les temps forts de l’année 2022 

 

La création d’une pièce de théâtre « CAPE ? » avec la Compagnie l’Oiseau Monde 

Création d’une pièce de théâtre sur le thème du super-héroïsme par l’autrice Alexandra Luchesi. 

C’est le 8 avril 2022 que ce projet a pris fin. Une fin en forme d'apothéose !  

Nous avons joué « CAPE ? » dans la salle de l’Odéon de Genlis.  

120 personnes étaient dans le public.  

Sur scène : 4 comédiens professionnels, 3 professionnels éducatifs de la Résidence Icare et 10 adhérents 
ordinaires (habitants et anciens habitants de la résidence Icare). 

Ce projet a créé des vocations théâtrales auprès d'adhérents qui ont trouvé là un moyen d’expression qui 
leur permet de s’épanouir.  

Il a également été un temps très fort dans la vie de l’association, fière de porter ce texte magnifique créé 
pour notre association et ses adhérents.  

Ouvert à tous ! 
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Répétitions, création des décors et des accessoires, repérage de la salle à Genlis… 
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L’exposition et la conférence “Direction l’Horizon” 

 

Ouvert à tous !  

 

 

 

Témoignage de l’animatrice du Bistrot d’Icare :  

« Aurélie avait monté sa tente et Raymond et son vélo, partageaient « la scène » avec elle. Elle a choisi de ne 
pas raconter seulement Dijon-Pékin et a commencé son récit avec la naissance de ses envies de voyages.  

Dès le début, son récit est très drôle, rythmé, passionnant. Son récit oscille entre ce qu’elle croit, ce qu’elle 
craint, ce qu’elle vit. Elle met en avant l’importance de faire les choses à son rythme, avec enthousiasme. Elle 
pousse à tester ses a priori afin qu’ils ne soient pas des freins inutiles !  

« S’inquiéter c’est souffrir 2 fois » 

Elle parle sans tabou de ses préjugés, de ses craintes de voyager seule en étant une femme dans des pays 
prétendument machos. Mais elle raconte aussi la naïveté qui a parfois été à la racine de ses projets ! Comme 
partir avec très peu de vêtements chauds en Islande parce qu’elle avait préparé ses sacs à Dijon, pendant la 
canicule. 

Elle raconte comment elle a surmonté des épreuves qui semblaient s’enliser.  

« Tu n’as pas de problème, tu n’as que des choses à faire » George le Géorgien.  

Elle raconte comme c’est important pour elle de « prendre le départ » de ses voyages, des marathons auxquels 
elle participe. Et on entend qu’ensuite, il s’agit de faire ce qu’on peut avec soi-même et avec les circonstances.  

« La vie c’est génial. C’est génial mais faut pas se mettre la pression » 

J’étais très heureuse d’entendre les rires des adhérents dans mon dos. De voir mes collègues rester bien après 
21h. De constater la concentration joyeuse qui régnait dans la salle. La conférence qui devait durer 1h, a 
finalement duré 1h50 ! Les questions ont prolongé les échanges jusqu’à ce que la tente soit repliée et les 
chaises rangées ! 
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Je savais qu’Aurélie parlerait sans tabou de ses difficultés psychiques. De l’abattement qu’elle subit lorsque 
les projets semblent s’achever. On sent dans son récit qu’elle est sans cesse tiraillée entre l’enthousiasme 
incroyable (qui lui a valu des noms d’oiseaux, « tu es cinglées », « t’es folle ») et un changement d’état d’esprit 
qui tranche radicalement (« franchement, j’allais me foutre en l’air »). 

Elle parle de la personne qu’elle arrive à être lorsqu’elle est sur la route. Elle se débrouille, elle rebondit, elle 
rencontre des gens, elle y arrive, elle avance, elle prend du plaisir ! Et elle exprime son envie d’arriver à être 
cette même personne quand elle rentre et retrouve son quotidien.  

Elle m’a émue aux larmes.  

Dans son dos, la photo de la médaille du marathon de Pékin, en arrière-plan, sa tête floue qu’on devine 
souriante. Je me dis qu’on a passé un chouette moment, qu’elle a été très généreuse de se livrer ainsi. Qu’elle 
suscite l’admiration. Et là, elle fait le choix de se jeter la tête la première du piédestal sur lequel elle semble 
s’être perchée malgré elle. Et elle parle de l’impuissance de son médecin face à sa dépression au retour de son 
voyage. Il va falloir aller à la POP. Elle parle de ses a priori sur la psychiatrie, sur les traitements. Et puis elle 
dit que ça lui a sauvé la vie.  

Je me dis que pour parler de santé mentale, de courage, de souffrance, de la vie, le récit d’Aurélie vaut bien 
celui de n’importe quel expert de psycho-truc. Qu’entendre que le CHS et la POP font partie du récit 
d’aventure, c’est une vraie belle chose à nous raconter et à raconter aux adhérents du Bistrot. » 

 

Un bal Folk au Bistrot d’Icare !  

Pour fêter la musique, l’Association LE BOUT DU BANC est venue avec 8 musiciens et une personne chargée 
d’apprendre à tous l'enchaînement des pas ! 

Belle ambiance !!  

Ouvert à tous ! 
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Le Micro-festival : Entrez c’est ouvert !  

 

  

 

 

Buvette et grignotages fait maison sur place 
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→ Vendredi 16 septembre : 

17h : Enregistrement en public de l’émission radio Fréquence Waï-Waï 

 

18h30 : Vernissage de l’exposition issue des ateliers de peintures en partenariat 

avec la 25e heure 

 

 

20h : Spectacle d’improvisation théâtrale avec la compagnie Alibi 
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→ Samedi 17 septembre : 

14h : Atelier d’écriture avec Aurélie Gonet 

15h : Atelier de sérigraphie avec Typon Patate 

 

 

 

 

17h : Tirage au sort et résultat de la Tombola 
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18h : Monologue de théâtre Aujourd’hui j’ai mangé un oiseau joué par Nicolas 

Barthelet, écrit et mis en scène par Alexandra Lucchesi avec la Compagnie l’Oiseau Monde. 

 

 

19h : Kissé Concert, seul en scène aux influences variés (Reggae, Rock, Pop, 

Fado, Hip-Hop, Ethnique, Soul) 

 

 

 

20h30 : Karaoké ! 
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C’est un bilan très positif que nous tirons de cette deuxième édition d’un temps festif et culturel ouvert à 
tous au sein de la Résidence Icare.  

Le bel article paru dans le Bien Public a permis à de nombreuses personnes qui ne connaissaient pas notre 
association ou la Résidence Icare d’oser passer le pas de la porte. Au vu de cette belle réussite, l’équipe du 
Bistrot d’Icare planche déjà sur une édition 2023 même si les travaux qui auront lieu dans la résidence 
risquent de nous forcer à inventer de nouvelles formes d’ouverture et de partage.  
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Spectacles : des catchs d’Impro 

 

 

Depuis le mois d’octobre et la signature d’une convention de partenariat entre la Cie l’Alibi et notre 
association, chaque premier vendredi du mois, le Bistrot accueille un spectacle d’impro.  

Ouvert à tous ! 

 

Grâce aux informations relayées sur les panneaux lumineux de la Ville de Chevigny-Saint-Sauveur et au relais 
de la Cie l’Alibi, un public varié et nombreux (environ 50 personnes à chaque représentation) se presse pour 
voir les improvisateurs à l'œuvre.  

 

Le théâtre d’improvisation est une discipline rigoureuse mais également totalement populaire ! Ce qui 
permet aux adhérents de travailler sérieusement leur pratique théâtrale tout en ouvrant le bistrot et en 
invitant le public à partager ces moments joyeux et festifs ! 
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5 émissions de Fréquence Waïwaï 

3 enregistrements avec l’Artdam et 5 émissions réalisées et mises en ligne sur la page YouTube de 
l’association.  

Pour nous trouver ? vous pouvez taper “Fréquence Waïwaï” sur YouTube. 

 

Fréquence WaïWaï demande d’organiser des temps de travail et d’échanges riches entre adhérents, permet 
d’inviter des personnes extérieures à l'association et de collaborer avec des professionnels dans des 
domaines techniques (ARTDAM). 

Enfin, grâce à sa diffusion sur internet et grâce à la variété des sujets qu’on y aborde, cette activité offre une 
grande ouverture. 

Encore une fois, les travaux annoncés à la résidence Icare nous pousseront sans doute à imaginer une autre 
façon d’enregistrer et de diffuser les émissions.  

 

Un partenariat avec le média LA PIEUVRE (site de diffusion de podcast socio-culturel et d’initiatives locales) 
est en cours de discussion.  

 

Les activités régulières  

- Le Bistrot (services quotidiens, petit-dej, snack, atelier cuisine…) 
- Karaoké 
- Ateliers d’écriture 
- Atelier de peinture avec l’association la 25ème heure 

 

Les petit-déj’ 

 

Petit déjeuner au Bistrot 

 



62 

Avec Sophie (AMP) : 

Le petit dej’ existe depuis déjà 14 ans, il se déroule les vendredi matin, environ tous les quinze jours.  

Nous fixons les prix en fonction des achats, seules les boissons restent à prix fixe. En général, on peut se 
composer un bon petit déjeuner pour 3 euros.  

Des partenaires ? La petite boulangerie de Chevigny, dont je suis bonne cliente, me rajoute toujours un ou 
deux croissants gratuits ! 

Des perspectives ? Nous aimerions réussir à tenir ce rythme : 2 fois par mois. Nous espérons que Frédérique 
L. notre collègue de l'entretien pourra porter ce projet avec nous ! 

 

Le petit déjeuner est un moment important qui ponctue le début de la journée. C’est un moment privilégié 
pour écouter et échanger avec les adhérents et les professionnels du service éducatif de la résidence.  

En amont, avec les serveurs, nous préparons soit des crêpes, des gaufres, des jus ou des salades de fruits L’un 
des principaux objectifs est de prendre soin de l’autre. Cette médiation du Bistrot ne remplace pas l’accueil 
café mais vient en complément de celui-ci. C’est un lieu convivial et chaleureux.  

 

 

Activité entre adhérents  

- Deux expositions ont eu lieu au Bistrot : l’une en partenariat avec l’Acodège et la seconde avec 
l’association Reahvi qui lutte contre les violences agies et subies. De cette dernière exposition, 
accompagnée d’une rencontre, est née l’envie de collaborer plus étroitement avec cette association. 
Des projets sont à venir…  

- Nos habituelles sorties culturelles et sorties d’été ont repris de plus belle, grâce notamment au 
relâchement des contraintes sanitaires. Seule la canicule a un peu restreint nos sorties d’été…  
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Mais aussi quelques travaux…  

 

Le mur entre le couloir de l’entrée et la salle principale du Bistrot est tombé ! 

Rapport financier 2022 

 

 

Une année avec des bénéfices : + 1158.17euros ! 
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Cette avance sur nos provisions nous rassure, surtout en vue des travaux (pendant et après) ! 

 

Il est important de noter que la Résidence Icare offre à l’Association du Bistrot d’Icare une participation bien 
plus conséquente que celle inscrite dans ce tableau :  

- Des locaux (charges, ménage, entretien compris), 
- L’accès à ses véhicules, 
- Un équivalent temps plein de l’équipe éducative détachée presque exclusivement au 

fonctionnement de l’association du Bistrot d’Icare en tant qu’animatrice, 
- De nombreuses heures de travail réalisées par les membres de l’équipe éducative de la résidence 

Icare sur des activités spécifiques (Karaoké, petit-déjeuner, sorties, radio…). 
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Projets 

2023 

 

L’année 2023 s’annonce intense et bouleversée ! En effet, la Résidence Icare, dans laquelle notre association 
prend ses racines, va connaître de grands travaux. Nous sommes en train de réfléchir à la possibilité de 
continuer à recevoir correctement les adhérents et le public extérieur dans ces conditions.  

Les projets qui sont évoqués ci-dessous prennent en compte ce contexte particulier.  

 

- Résidence d’artistes 
 

C’est LE gros projet de l’année à venir.  

Nous avons demandé à des artistes professionnels de proposer leurs visions afin de réaliser, en collaboration 
avec les adhérents, une série de portraits : écrits, dessinés, photographiés, audio…  

Ce projet aboutira à une exposition pluridisciplinaire qui sera itinérante : médiathèque, CHS la Chartreuse, 
Ecole, Conseil Départemental…  

 

Les objectifs :  

- Mettre les adhérents en contact avec des personnes extérieures à la résidence Icare, que ce soit au 
moment de la conception qu’au moment de la restitution, 

- Valoriser les habitants, anciens habitants et travailleurs de la Résidence Icare. Nous pensons que ce 
genre de démarche permet de mieux faire comprendre les difficultés qu’imposent la psychose, 

- Faire connaître notre travail à l’extérieur des murs de la résidence, à commencer par le voisinage 
proche avec lequel nous souhaitons créer des liens.  

 

 
Portraits réalisés par Cerize Fournier (dans le cadre d’un autre projet.) 
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- Micro-festival : Entrez c’est Ouvert #2 ? 
 

Aujourd’hui, nous sommes bien incapables de dire si le micro-festival pourra avoir lieu en septembre 
prochain.  

Il est toujours l’occasion de fêter les rencontres réalisées en cours d’année, de solliciter des soutiens et de 
nouveaux partenariats.  

Il fait office de portes ouvertes pour l’Association du Bistrot d’Icare, de temps où la rencontre est permise et 
souhaitée.  

Nous espérons qu’il aura lieu cette année et qu’il coïncidera avec l’inauguration du Bistrot agrandi suite aux 
travaux…  

- Catch d’impro, la suite…  
 

La convention signée avec la Cie l’Alibi prévoit des représentations tous les premiers vendredis de février, 
mars, avril et mai, ainsi qu’une initiation pour les adhérents du bistrot.  

- 4 enregistrements de radio : Fréquence Waïwaï 
 

Nous souhaitons continuer la réalisation de podcasts avec l’équipe active de Fréquence Waïwaï, dans la 
continuité de ce qui a été réalisé en 2022 mais également en mettant en lien cette activité avec les autres 
activités réalisées au sein du bistrot.  

Nous en avions fait l’expérience autour du projet « CAPE ? ». Ce son est disponible en suivant ce lien : 
https://www.youtube.com/watch?v=9OwvFfa1FhU&t=314s ou en tapant “Fréquence Wai Wai Emission 
N°25 émission estivale juillet 2022“ sur YouTube.  

Bonne écoute ! 

- Prendre part à un projet de bibliothèque humaine 
 

Jean-Claude Aubrun et Sylvie Ottin, tous deux comédiens, nous proposent de prendre part à une bibliothèque 
humaine.  

Il s'agit de se former, de se préparer à raconter une tranche de sa propre vie à voix haute (soit en public, soit 
en étant enregistré).  

Ce projet correspond aux besoins de nos adhérents : développer sa confiance en sa capacité de prendre la 
parole, construire un discours autour de sa propre histoire, prendre soin de la limite entre ce que l’on peut 
raconter et ce qui relève de l’intimité.  

- Travaux sur l’amélioration de la communication de l’association…  
 

Les projets se suivent et ne se ressemblent pas forcément. Pourtant notre association a une identité forte 
que nous souhaitons valoriser. Pour cela, nous sommes en train de nous retrouver pour travailler sur le 
développement d’outils de communication : site, flyer, communiqué de presse, rencontres et conférences…  

Certains des moyens auxquels nous pensons ont un coût mais c’est surtout autour de la façon dont nous 
avons à nous présenter qui nous importe. Qui sommes-nous ? Pourquoi nous sommes-nous associés ? 
Comment parler du lien avec la Résidence Icare ? Comment parler de la maladie psychique ? Doit-on en 
parler ? Si oui, comment ?  Et pourquoi ? Vaste chantier… 

 

 

 

https://www.youtube.com/watch?v=9OwvFfa1FhU&t=314s
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Budget prévisionnel 2023 
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Le Verger 

L’habitat inclusif depuis 40 

ans 

3, rue des Retraits à Talant 
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Le Verger
Le logement de 

l’association
Le Chalet 

« Raimondi »

3 Rue des Retraits
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LE VERGER 

➢ La Résidence « Le Verger » est une petite Résidence (statut de Logement-Foyer) de cinq places, 
accueillant des personnes en situation de handicap psychique, 

➢ Cette caractéristique tient à la fois de notre projet associatif et de la volonté de la famille RAIMONDI 
qui, avait cédé à notre association, à des conditions très avantageuses, le terrain et les immeubles 
qui ont permis la réalisation du Verger en 1990, 

➢ Le Verger ne dispose pas d’un statut médicosocial ni de personnel salarié pour assurer un 
accompagnement individuel des résidents, 

➢ Depuis quelques années, les personnes accueillies sont exclusivement d’anciens résidents d’Icare 
qui, au terme de leur séjour institutionnel, ont choisi l’opportunité d’habiter au Verger pour 
bénéficier d’un cadre sécurisant. En cela le Verger peut être considéré comme un dispositif innovant, 
« post-institutionnel », de type « habitat inclusif », 

➢ Le suivi individualisé des résidents du Verger est effectué par leurs équipes soignantes, par leurs 
mandataires judiciaires ou intervenants des SAVS le cas échéant.  

 

Quels avantages le Verger offre-t-il à ses occupants ? 

Des avantages matériels : 

➢ Contrairement à un bailleur privé, l’association n’exige pas de cautionnement et tient 
compte de la situation financière de ses locataires en permettant des facilités de paiement 
lorsque c’est nécessaire pour le dépôt de garantie par exemple, 

➢ Les logements sont meublés, ce qui évite un investissement trop coûteux pour une 
installation, 

➢ Le Foyer dispose d’une buanderie collective qui met à disposition lave-linge, sèche-linge et 
table à repasser. Un congélateur à tiroirs est également mis à disposition. 

Une situation géographique adaptée : 

➢ Située dans un quartier agréable de TALANT, la résidence bénéficie d’un environnement 
social calme et rassurant, desservie par le réseau de bus, et proche des centres commerciaux. 

Un cadre exceptionnel : 

➢ La résidence est située sur un grand terrain arboré, dispose d’une salle commune (cuisine et 
salle de réunion) avec terrasse, jardin potager, poulailler et arbres fruitiers, le tout librement 
accessible. 

 

Un environnement humain : 

➢ Depuis 2003, l’association a aménagé un logement de fonction occupé par le directeur de 
l’association à côté de la Résidence afin de garantir une grande proximité avec un 
environnement humain bienveillant et attentif. 
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Le repas hebdomadaire 

➢ Une animatrice organise et anime un repas hebdomadaire et assure l’entretien des locaux à raison 
de 6 heures d’intervention par semaine. Ces temps, très appréciés des résidents au-delà de leur 
intérêt pédagogique, se veulent avant tout des moments de convivialité et d’échange qui permettent 
de développer un lien et une solidarité entre les résidents. C’est un temps de régulation du groupe. 
Le cadre de ces activités est la cuisine commune. 

Les temps forts (rituels) de l’année  

➢ Les repas réguliers du vendredi fréquentés assidument par les résidents créent des liens 
interpersonnels une dynamique relationnelle de qualité. Notre petit groupe est riche d’une invitée 
permanente, une ancienne résidente d’Icare venue s’installer sur la commune de Talant il y a 
quelques années. Elle trouve au Verger à l’occasion de ce repas hebdomadaire un point d’ancrage 
rassurant et chaleureux près de chez elle. Les résidents du Verger s’enrichissent d’une présence 
nouvelle qui apporte un peu d’extériorité et de bonne humeur. Il est aussi dans la tradition du Verger 
que les résidents invitent assez souvent à ce repas des soignants ou des travailleurs sociaux de leur 
environnement. 

➢ La « fête des voisins » du mois de mai est un rituel très attendu qui scelle des relations de bon 
voisinage, de reconnaissance mutuelle et de cordialité entre les résidents du Verger et les autres 
résidents de notre rue. Nos voisins nous témoignent avec reconnaissance combien cette initiative a 
apporté à la rue des Retraits en matière de convivialité et de liens humains en général. 

➢ L’association des Embarqués, fondée par les anciens adhérents de l’Embarcadère, a élu domicile au 
Verger. Les « Embarqués » y viennent se réunir, prendre une collation, bavarder, se divertir avec des 
jeux de société. Ils y tiennent leurs réunions associatives et leur assemblée générale. Tout comme la 
Résidence Icare, le Verger fait fonction de lieu d’accueil de jour pour ceux et celles qui ont plaisir à 
s’y retrouver et tisser des liens humains. 

 

Quel avenir pour le Verger ? 

La convention « Habitat partagé » a été signée, elle débutera en janvier 2023 pour une durée de 6 
ans. 

Le départ en retraite du directeur en avril 2023 a été préparé dans ce sens. La maison sera louée à 
une personne extérieure mais en capacité de créer du lien avec les résidents. « Titus », sculpteur et 
peintre a à cœur de faire vivre le lieu. 

Yann BOURGERET (AMP) travaillera à mi-temps au Verger en lien direct avec Frédérique PAGE 
(directrice Icare). Ils seront au plus proche des résidents pour rédiger les attendus de l’AVP, charte 
du vivre ensemble et projet de vie social et partagé. 

Yann assurera désormais avec les résidents, les menus, courses, la préparation des repas 
hebdomadaires, en vue d’un moment de partage convivial. De nombreux projets qui répondent aux 
attendus de l’AVP sont à l’étude. 

 

 


